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                                         Work & Travel Australia
                                         Extension
                                     Jobs en Australie - extension
                                     FICHE D’INSCRIPTION 2012
	Parenthèse

Work & Travel Australia 

39, rue de l’Arbalète

75005 Paris

Email : contact@parenthese-paris.com
Fax : 01 43 36 54 48




Informations personnelles


Vos coordonnées


Dates du programme et règlement

Conditions d’Annulation et de Remboursement

 Toute demande de remboursement doit être adressée par courrier ou email à Parenthèse.

Annulation avant la date prévue de départ

Toute demande d’annulation reçue avant la date de départ, sera assujettie à des frais d’annulation d’un montant de 150 €. 
Annulation après la date prévue de départ

Aucun remboursement ne sera accordé pour une annulation après la date de départ.

Frais de modification de date d’arrivée

Toute demande de modification reçue moins de 14 jours avant la date de départ sera assujettie à un supplément de 40 €.

 Je certifie avoir pris connaissance de la réglementation et des conditions de vente du programme WORK & TRAVEL AUSTRALIA précisées dans ce dossier et j'accepte de me conformer à toutes ses dispositions.

Signature du participant :   
   Date :    


Réglementation du programme

Le participant est tenu de prendre connaissance des règles, conditions d'éligibilité et indications du programme Work & Travel Australia.

1. Les dispositions du programme Work & Travel Australia sont le résultat d'accords passés avec le gouvernement australien et sont assujetties à son approbation et aux modifications que celui-ci estime pertinentes.
2. L'information proposée dans nos supports écrits est correcte à la date de publication mais elle peut être modifiée sans préavis.
3. Les prix du programme Work & Travel Australia figurent à titre purement indicatif, non contractuel, et peuvent être soumis à modification. Seuls les prix indiqués lors de l'inscription définitive et figurant par conséquent sur la facture/confirmation d'inscription remise à tout participant lors de son inscription seront fermes et définitifs. Ces prix définitifs font référence pour tous les problèmes de modification ou d'annulation du programme.
4. La mise en œuvre du programme Work & Travel Australia suppose l'intervention d'organismes différents, lesquels conserveront en tout état de cause les responsabilités propres à leur activité aux termes des statuts qui les régissent, de leur législation nationale ou des conventions internationales instituant entre autres dispositions, une limitation de responsabilités.
5. Le participant est responsable de la véracité et de l'exactitude des informations qu'il fournit à Parenthèse et à AIFS. Le participant est conscient que toute fausse déclaration de sa part peut conduire à une annulation de son programme sans qu'il soit en droit d'obtenir ni remboursement ni compensation.
6. Le participant certifie qu'il remplit les conditions requises pour participer au programme Work & Travel Australia.
7. Parenthèse se réserve le droit de refuser toute demande d'inscription au programme pour un participant qui ne remplirait pas les conditions d'éligibilité. Dans ce cas, Parenthèse retournera la totalité des frais d'inscription.
8. Le participant accepte de se conformer à toutes les règles du programme définies par Parenthèse et AIFS et par les organisations avec lesquelles AIFS coopère.
9. Le participant est responsable de la lecture et de la bonne compréhension de tout le matériel informatif fourni par Parenthèse et par AIFS concernant les questions d'ordre juridique, légal, social, politique, culturel, de santé, de travail ou autres, sur l’Australie.
10. Le participant accepte de respecter la culture, les mœurs, les réglementations et la loi australiennes, et sera entièrement responsable en cas d'infraction.
11. Le participant comprend que le nombre de participations au programme Work & Travel Australia est limité à une fois et certifie ne pas avoir bénéficié d’un visa vacances-travail pour l’Australie dans le passé.
12. Le participant s'engage à quitter le territoire australien à l’expiration de son visa.
13. En dehors des 2 offres de job, AIFS et Parenthèse n'assurent pas le placement des participants chez un employeur australien. Il revient au participant de faire ses propres recherches de job. AIFS et Parenthèse ne peuvent être tenus responsables de la conduite ou de l'attitude des employeurs et n'en recommandent aucun.
14. Le participant comprend qu'il n'est pas autorisé à travailler pour un même employeur au-delà de six mois.
15. Le participant comprend qu'il n'est autorisé à suivre des cours que pour une durée maximale de six mois pendant son séjour en Australie.
16. Le visa vacances-travail est délivré par l’Ambassade d’Australie qui se réserve le droit d'en refuser l'attribution. Parenthèse et AIFS ne peuvent intercéder en faveur du participant. En cas de refus de visa, Parenthèse remboursera la totalité des frais d’inscription moins les frais d’annulation équivalent à 100 €.
17. Le participant est responsable de la préparation de son voyage : billet d'avion, hébergement, etc. Il est conseillé de ne pas prendre de mesures définitives tant que le visa n'a pas été délivré. Les dispositions de voyage, achat d'un billet d'avion ou engagements divers que le participant aurait pris n'impliquent en aucun cas un traitement prioritaire de son dossier et n'engagent en rien nos services.
18. Les places pour participer au programme Work & Travel Australia sont limitées en fonction d'un quota annuel attribué par le gouvernement australien. Les dossiers sont acceptés, puis traités par strict ordre de dépôt.
19. Le participant est tenu de signaler à Parenthèse au moment de son inscription, tout handicap physique et/ou psychologique, traitement médical ou problème de santé qui pourrait compromettre sa participation au programme ou au bon déroulement de son expérience.
20. L'assurance est obligatoire et comprise dans le prix du programme. Tous les participants sont assurés sur le territoire australien pour toute la durée de leur adhésion au programme. Les garanties et leurs plafonds ainsi que le détail des risques non couverts sont décrits dans le livret d'assurance fourni par Parenthèse avant le départ. Si le participant décide de prolonger son séjour au-delà de la période initiale d’adhésion au programme Work & Travel Australia, il aura la possibilité de prolonger sa participation au programme auprès de Parenthèse. Dans le cas contraire, le participant reconnaît qu’il ne disposera pas de couverture d’assurance et ne pourra pas bénéficier des services de Parenthèse et de AIFS.
21. Toute demande d'annulation de participation doit être adressée par courrier ou email à Parenthèse. 

nom  	  


prénom(s)		sexe	F	(	M	(


date de naissance  …… / …… / ………                                                                             nationalité  	…………………………………………


	                      jour       mois     année 








adresse du participant 	


	


code postal  	  ville  	  pays 	


tél . 	  portable/fax  	  e-mail  	





personne a contacter en cas d'urgence pendant votre sejour en australie (obligatoire) 


nom	


lien avec le participant 	


adresse	


code postal  	  ville  	  pays 	


tél . 	  portable/fax  	  e-mail  	

















Veuillez nous signaler par écrit tout changement d’adresse avant votre départ








 Date de fin du PROGRAMME ACTUEL _____jour________mois_______annnée    Date de fin de prolongation demandee _____jour________mois_______annnée    


  		


nombre de mois d’extension			


(	76 EUR (1 Mois)			(   260 EUR (5Mois)			(  444 EUR (9 mois)   


(   	122 EUR (2 Mois)			(   306 EUR (6 mois)			(  490 EUR (10 mois)  


(   	168 EUR (3 Mois)			(   352 EUR (7 Mois)			(  536 EUR (11 mois)


(         214 EUR (4 Mois)			(   398 EUR (8 Mois)


			


NB : votre adhésion au programme s’étendra pour le nombre de mois précisés ci-dessus, indépendamment de la date réelle de votre retour en France. Vous ne serez couvert par l’assurance et ne bénéficierez de l’assistance de Parenthèse et de AIFS que pendant les dates du programme précisées ci-dessus. En outre, la date de début du programme sera la date prise en compte pour toute demande de remboursement en cas d’annulation.





En Option, Carte Etudiant ISE  	(	26 EUR					TOTAL___________Euros





   (je joins mon règlement par  chèque à l’ordre de  Parenthese 


    ( Je chosis l’otption paiment en ligne sécurisé par Visa ou Mastercard (le lien vous sera envoyé par email)  


 (J’effectue un virement bancaire





NOTE : les tarifs sont sujets à modification sans preavis








